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NOS FINANCEMENTS EN BREF

NOTRE MISSIONNOS ACTIONS

La FONPRO a pour but de répartir la charge des coûts 

non subventionnés liée à la formation professionnelle 

entre tous les employeurs du canton et d’encourager 

les entreprises prestataires de formation par la prise 

en charge des coûts de formation leur incombant.

Issue de la loi vaudoise sur la formation 

professionnelle, la FONPRO est gérée conjointement 

par le patronat, les syndicats et l’Etat de Vaud.

Au cœur de la formation professionnelle du canton 

de Vaud, la FONPRO soutient, par des contributions 

financières, les acteurs des formations certifiantes.

Elle encourage des projets innovants en relation avec 

la formation professionnelle en collaboration avec 

les entreprises, les associations professionnelles, les 

partenaires sociaux et les collectivités publiques.

 

Soutien aux entreprises

Soutien aux apprentis

Soutien aux salariés

Promotion de la formation 
professionnelle

Échanges avec les milieux 
professionnels et les 
entreprises formatrices

CHF 2’251’000.- 
soutien financier direct pour le 

 suivi d’une formation profession-
nelle menant à un brevet ou 

un diplôme fédéral

CHF 3’750’500.-
soutien financier direct pour les cours 

interentreprises ou cours pratiques 
durant le cursus article 32 (OFPr)

CHF 1’110’000.-
via des mesures d’appui

ENTREPRISES VAUDOISES ET COLLECTIVITÉS PUBLIQUES

SALARIÉS DES ENTREPRISES  
VAUDOISES ORGANISATEURS DE CIE

ENTREPRISES FORMATRICES
VAUDOISES

PORTEURS DE MESURES

CHF 26’940’000.-
via les organisateurs de cours  
interentreprises et d’examens 

 finaux dans le cadre des 
procédures de qualification

0,09 %
de la masse salariale perçue via les caisses 

d’allocations familiales (CAF)
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QUOI ?
La FONPRO finance des mesures d’encadrement 
des apprentis par un accompagnement 
individualisé ou en groupe

POUR QUI ?
Pour les apprentis vaudois en difficulté scolaire et 
d’apprentissage

ACTIONS :
La FONPRO finance ces mesures via des milieux 
associatifs : www.formation-apprentis.ch

QUOI ?
La FONPRO prend en charge le financement des 
coûts des procédures de qualification pour les 
apprentis, de manière à en garantir la gratuité pour 
les entreprises

POUR QUI ?
Pour les entreprises vaudoises 

ACTIONS :
Les frais sont directement payés par la FONPRO

QUOI ?
La FONPRO contribue à financer les frais des 
cours interentreprises et met à disposition des 
entreprises un outil de vérification des factures 
qu’elles reçoivent

POUR QUI ?
Pour les entreprises vaudoises 

ACTIONS :
Les demandes de financement 
sont faites par les prestataires de cours sur  
www.ciech.ch.  
Les entreprises vérifient les factures reçues via 
le site : https://financement-cie.fonpro.ch/ 

QUOI ?
La FONPRO participe aux frais de formation et 
d’examen des cours préparant aux brevets 
et diplômes fédéraux

POUR QUI ?
Pour les personnes salariées des entreprises 
situées dans le canton de Vaud

ACTIONS :
Dépôt de la demande sur www.fonprosup.ch

QUOI ?
La FONPRO participe aux frais des cours 
interentreprises ou cours pratiques pour 
les personnes engagées dans un cursus de 
qualification professionnelle initiale selon  
l’article 32 OFPr

POUR QUI ?
Pour les personnes salariées des entreprises 
situées dans le canton de Vaud

ACTIONS :
Dépôt de la demande sur www.fonprocie32.ch 
dès réception des résultats d’examen

QUOI ?
La FONPRO encourage la 
formation professionnelle à 
travers divers financements

POUR QUI ?
Les associations professionnelles

QUOI ?
La FONPRO communique toute 
l’année à travers différents 
canaux

POUR QUI ?
Pour tous

FINANCEMENT DE 
MESURES D’ENCADREMENT 
DES APPRENTIS

FINANCEMENT DES 
FRAIS DES PROCÉDURES 
DE QUALIFICATION

FINANCEMENT DES 
FRAIS DES COURS 
INTERENTREPRISES (CIE)

FINANCEMENT DE 
LA FORMATION 
PROFESSIONNELLE 
SUPÉRIEURE (FPS)

FINANCEMENT DES COURS 
INTERENTREPRISES OU COURS 
PRATIQUES DANS LE CADRE 
DU CURSUS ARTICLE 32

PROMOTION 
DE LA FORMATION 
PROFESSIONNELLE 
INITIALE DUALE

INFORMATION SUR LES 
MESURES PORTÉES

ACTIONS :
Dépôt des 
demandes grâce 
aux formulaires 
ad hoc et selon les 
directives en vigueur 
disponibles sur 
www.fonpro.ch

ACTIONS :
Prendre 
connaissance 
des informations 
disponibles sur 
www.fonpro.ch


